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Fribourg, le 8 avril 2025 

 

2025-521 
Révision partielle de deux ordonnances d’exécution de la loi sur la surveillance de 
la correspondance par poste et télécommunication (OSCPT, OME-SCPT) – 
Procédure de consultation 

Monsieur le Conseiller fédéral, 

Par courrier du 29 janvier 2025, vous nous avez consultés sur le projet cité en titre, et nous vous en 

remercions. 

La révision envisagée n’appelle aucune remarque particulière de notre part, et nous pouvons ainsi 

pleinement la soutenir. 

Nous vous prions de croire, Monsieur le Conseiller fédéral, à l’assurance de nos sentiments les 

meilleurs. 

 

 

Au nom du Conseil d’Etat : 

Jean-François Steiert, Président 

 

 

 

 

Danielle Gagnaux-Morel, Chancelière d’Etat 

 

 

 

 

L’original de ce document est établi en version électronique 
 

Copie 

— 

à la Direction de la sécurité, de la justice et du sport, pour elle, la Police cantonale et le Ministère public ; 

à la Chancellerie d'Etat. 

 

Conseil d’Etat 

Route des Arsenaux 41, 1700 Fribourg 

PAR COURRIEL 

Département fédéral de justice et police DFJP 

Palais fédéral ouest 

3003 Berne 

 

Courriel : 

ptss-aemterkonsultationen@isc-ejpd.admin.ch 
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